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Depuis  le  4  avril  1997,  conformément  aux  dispositions  du  règlement  (CE)  n°  552/97 
(JO L 85/97),  le  Myanmar  (Birmanie)  a  été  temporairement  retiré  de  la  liste  des  pays 
susceptibles  de bénéficier  du régime tarifaire  préférentiel  accordé au titre des schémas de 
préférences généralisées successivement instaurés.

Cette suspension est abrogée par le règlement (UE) n° 607/2013 du Parlement européen et du 
Conseil  (JO  L 181/13)  qui  réintègre  le  Myanmar  (Birmanie)  dans  la  liste  des  pays 
actuellement bénéficiaires du régime spécial en faveur des pays les moins avancés octroyé au 
titre  des  dispositions  du  règlement  (UE)  n°  732/2008  (JO  L 211)  repris  ci-dessous  pour 
mémoire.  

Ces dispositions entrent en vigueur le 20 juillet 2013 et s'appliquent aux produits exportés à 
compter du 13 juin 2012.

Liste des pays relevant du régime spécial en faveur des pays les moins avancés
 RT (CE) n° 732/2008, modifié (article 11)

Afghanistan Angola Bangladesh
Bénin Bhoutan Burkina Fasso

Burundi Cambodge Comores
Djibouti Érythrée Éthiopie
Gambie Guinée Guinée-Bissau

Guinée équatoriale Haïti Îles Salomon
Kiribati Laos Lesotho
Liberia Madagascar Malawi

Maldives Mali Mauritanie
Mozambique Myanmar (Birmanie) Népal

Niger Ouganda République centrafricaine
République démocratique du 

Congo
Rwanda Samoa

São Tomé et Príncipe Sénégal Sierra Leone
Somalie Soudan Tanzanie
Tchad Timor oriental Togo
Tuvalu Vanuatu Yemen

Zambie


